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Protocole d’accord transactionnel entre la Communauté de Communes            

du Genevois et Monsieur VALENTIN Guillaume portant règlement                   

des conséquences de l’accident survenu le 03 juin 2026                                     

sur le site de la déchetterie de Neydens  

 

 

 

 

Entre : 

 

La Communauté de Communes du Genevois, dont le siège est situé 38 rue Georges de Mestral à 

Archamps (74160), et représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent BENOIT, dûment 

habilité à signer le présent protocole par décision n° DEC-2026-078 du 17 juin 2026. 

 

D’une part, 

 

Et :   

 

Monsieur VALENTIN Guillaume, domicilié au 2a rue de l’industrie à Saint-Julien-en-Genevois (74160). 

 

D’autre part, 

 

 

Préalablement à la signature de la transaction, les parties ont exposé ce qui suit : 

 

Conformément à l’article 2044 du code civil, le présent protocole est un contrat par lequel les parties 

entendent s’accorder sur la réparation du dommage survenu ainsi qu’il est expliqué ci-après et prévenir 

toute contestation ultérieure. 

 

Le 03 juin 2026 vers 10 heures, un accident est survenu sur le site de la déchetterie de Neydens 

(74160), impliquant : 

- Une pelle appartenant à la Communauté de Communes du Genevois de la marque JCB. 

- La voiture de Monsieur VALENTIN Guillaume de la marque PEUGEOT 208 immatriculée              

FM-430-YT. 

 

 

Description des faits : 

 

Le 03 juin 2026 lors du tassage de la benne de bois, un morceau de bois a été projeté et a percuté le 

montant de la portière arrière du véhicule de Monsieur VALENTIN Guillaume causant un dommage.  

 

Compte tenu des circonstances, la Communauté de Communes du Genevois propose d’indemniser 

Monsieur VALENTIN Guillaume pour le préjudice subi à hauteur de 1 300 € T.T.C. (devis en annexe 3). 

 

Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées afin de régler les conséquences de l’accident 

concernant ce dommage, et pour y mettre fin définitivement.  
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Après échanges et concessions réciproques, elles ont convenu des dispositions transactionnelles 

suivantes : 

 

 

Article 1 – Objet de la transaction 

 

Le présent accord a pour objet de matérialiser l’accord relatif à la réparation du dommage matériel qui 

a été causé dans les circonstances susvisées au véhicule de Monsieur VALENTIN Guillaume. 

 

 

Article 2 – Engagements des parties 

 

La transaction, objet des présentes, comporte des concessions réciproquement et librement consenties 

par les Parties, détaillées ci-après :  

 

 

Article 2.1 – Engagement de la Communauté de Communes du Genevois 

 

La Communauté de communes s’engage à prendre en charge l’indemnisation du dommage évalué à          

1 300 € T.T.C. (devis ci-après annexé) en réglant ledit montant par virement bancaire à Monsieur 

VALENTIN Guillaume sur le compte bancaire dont il est titulaire (RIB en annexe). 

 

 

Article 2.2 – Engagement de Monsieur VALENTIN Guillaume 

 

Monsieur VALENTIN Guillaume reconnait que la somme mentionnée ci-dessus est versée en vue de la 

réparation du dommage qui a été causé, à titre transactionnel et définitif, conformément aux dispositions 

des articles 2044 et suivants du code civil et en particulier de l’article 2052 dudit code, pour mettre fin à 

tout différend né ou à naître à l’occasion des rapports de droit ou de fait ayant pu exister entre les 

parties.  

 

Monsieur VALENTIN Guillaume consent à ce que la somme de 1 300 € T.T.C. correspondant à la 

réparation du dommage subi par son véhicule soit versée par la collectivité par virement bancaire sur 

le compte dont il est titulaire et pour lequel il a transmis un relevé d’identité bancaire (RIB en annexe 4). 

 

Il reconnait que le règlement qui sera effectué directement par virement bancaire correspond à la 

réparation de l’intégralité du dommage occasionné plus amplement décrit ci-dessus. 

 

En contrepartie, Monsieur VALENTIN Guillaume renonce à engager une quelconque action ou instance 

devant une quelconque autorité ou juridiction judicaire ou administrative dont l’objet serait identique à 

celui figurant à l’article 1 des présentes. 
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Article 3 – Effet du protocole - Autorité de la chose jugée 

 

Le présent protocole d’accord vaut transaction au sens des articles 2044 et suivants du code civil. 

 

A cet égard, les parties rappellent que la présente transaction a l’autorité de la chose jugée en dernier 

ressort, qu’elle ne peut être attaquée pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion et qu’elle est 

expressément soumise aux dispositions des articles 2044 à 2052 du code civil, et en particulier aux 

dispositions de l’article 2052, aux termes duquel la transaction fait obstacle à l'introduction ou à la 

poursuite entre les parties d'une action en justice ayant le même objet. 

 

Les parties reconnaissent que la présente transaction reflète fidèlement leur accord et s’engagent à 

exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction. 

Sous réserve de l’exécution intégrale des dispositions du présent accord par chacune des Parties, cette 

transaction met fin irrévocablement à tout litige entre elles, les parties s’estimant totalement remplies 

de leurs droits, et chacune d’elles renonçant irrévocablement à toute instance et action à titre gracieux 

ou contentieux pouvant trouver sa cause ou son origine, directement ou indirectement, dans les 

relations de droit ou de fait qu’elles ont pu avoir entre elles. 

 

Chaque partie s’engage à exécuter de bonne foi et sans réserve la présente transaction qui ne pourra 

en aucun cas, conformément aux dispositions susvisées du code civil, être dénoncée. 

 

 

Article 4 – Prise d’effet  

 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties. 

 

 

Article 5 – Frais 

 

Chacune des Parties conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires afférents au Protocole 

ainsi que ceux antérieurs à sa signature et ce, quelle qu’en soit l’origine.  

 

 

Article 6 – Loi applicable et attribution de compétence 

 

Le présent protocole est soumis à la loi française. 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’exécution du Protocole devra faire l’objet d’une 

négociation à l’amiable entre les parties. 

 

À défaut de solution amiable, le différend sera porté devant la juridiction compétente. 
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Annexe 1 : Photo de l’accident 

 

Annexe 2 : Constat  

 

Annexe 3 : Devis de réparation 

 

Annexe 4 : RIB de Monsieur VALENTIN Guillaume 

 

 

 

 

     

Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 9 pages. 

 

 

 

A  Archamps, le 

Pour la Communauté de Communes du Genevois, 

Le président, 

Florent BENOIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A ………………….………., le 

Monsieur VALENTIN Guillaume, 
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Annexe 1 : 
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Annexe 2 : 
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Annexe 3 : 
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Annexe 4 : 
 
 
 

 


